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Le rapport sur la marche de la Sociele pendanl l'annöe courante constate que
son champ d'aelivile s'est etendu; son action s'est deployöe efficacement dans des

circonslances assez diverses. Elle a regu de nombreux lemoignages d'encourage-
ment, et le nombre de ses membres, qui s'etait accru de 75 en 1873, a conlinuö
ä augmenter sensiblement, puisqu'il y a eu 78 adhesions en 1874.

Une des questions ä l'ordre du jour elait l'organisalion de tirs au mousqueton et
au revolver, dans le but de procurer aux dragons et aux guides l'occasion de se

familiariser avec leurs nouvelles armes. L'assemblee s'est prononcee en principe
pour l'ölablissement de pareils tirs, et eile a renvoye cette affaire au comite, afin

qu'il etudie la maniere dont il convient de mettre celte idöe en pralique.
M. le lieutenant de dragons d'Albis, de Lausanne, a lu un travail plein d'in-

törel sur quelques modifications de detail concernant l'uniforme et sur la fourniture

de chevaux aux officiers de cavalerie. II demande que la Confederation, agis-
sant ä leur ögard comme pour les recrues, ait loujours ä la disposition des officiers
un nombre süffisant de chevaux qualifies pour le service de la cavalerie lögere.
Ces chevaux leur seront vendus sous certaines conditions. Une discussion appro-
fondie a suivi la lecture de ce rapport, dont les conclusions ont etö adoplees, sauf
deux propositions concernant la suppression de la fourragere et l'introduction de
la giberne pour l'otlicier.

L'assemblee a pris connaissance des dispositions de la nouvelle loi militaire
federale relatives ä la cavalerie Elles constituent un progres marque sur l'organisation

precödente, la Confederalion ötant pröte ä s'imposer des sacrifices pour
avoir une cavalerie plus nombreuse et mieux montee.

Le comite a öte reelu pour une periode de 2 ans. MM. Grand, colonel federal,
et Clavel, lieutenant de dragons, n'ayant pu accepter de conlinuer ä en faire partie,

ont öle remplaces par MM. de Cerjat, lieutenanl-colonel, et Kohler, brigadier.

Enfin les membres de la Societe ont examine un öquipement de cheval pour
officiers, avec nouveau systöme de fontes, presenle par M. d'Albis. II se recommande

par sa simplicite et sa soliditö ; son introduetion rendrait certainement de
bons services dans l'armöe.

SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL, DU GENIE
ET DE L'ARTILLERIE.

L'assemblee generale annuelle s'est reunie, ä Lausanne, le 5 döcembre, ä l'hötel
du Faucon, sous la prösidence de M. le colonel Burnand. Quaranle officiers etaient
presents.

M. le major Lochmann a fail une exposition d'un haut interet sur les travaux
de fortification autour de Paris pendanl le dernier siege, d'apres les donnees fournies

par les rapports de MM. les colonels Schumacher et Burnier. A son expose,
M. le major Lochmann a Joint un album contenant un grand nombre de croquis
releves sur place par ces deux officiers.

M. le colonel Melley montre ä l'assemblöe une excellente carle des euvirons
de Paris, ä l'echelle de '/mms' imprimee ä Vienne pendant la guerre ; cette carte
a vraisemblablement öle levee avant la guerre par des officiers allemands deguises
en civil.

M. le lieutenant Guiger de Prangins fait un expose des diverses fusees amorces
d'ordonnance en usage dans notre artillerie et produit quelques modeles ä l'appui
de sa communicatiou.

M. le capilaine van Muyden montre ä l'assemblöe un nouveau telemetre de
M. le major Le Boulange et en explique le fonetionnement.

M. le Dr Dufour donne d'intöressants dötails sur les moyens employes par la
Chirurgie militaire pour arreter les hemorragies, suivanl la nature des secours ä
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portee; puis il fait la description d'un nouveau bandage destine ä rendre ä l'avenir
de grands service pour les amputations el röcemment introduit dans la pratique

sous le nom d'appareil Esmarch.
La liste des Iravaux etanl öpuisee, le president ouvre la discussion sur les

suiles que peul avoir pour la sociötö l'adoption de la nouvelle loi militaire.
Le bureau s'est preoccupe de l'inlerprötalion ä donner ä l'avenir aux Statuts par

le fait de la suppression de rötat-major federal actuel, et, par l'organe de l'un de

ses membres, M. le capitaine Renevier, il expose ä la sociötö les deux modes de
vivre qui lui paraissent ressorlir de la Situation :

a) La sociele se reeruterait ä l'avenir des officiers remplissant les mömes fonctions

que par le passe, et on subsliluerait ä la dönominalion d'etat-major une dö-
marcation öquivalente de grade ou de fonction.

b) La societe serail dorenavant exclusivement composee des armes savantes.
MM. les colonels Favre el Grand discutent ces deux alternatives, auxquelles

s'en Joint une troisiöme, mise en avant par M. le colonel Grand, et tendant ä

ouvrir les portes de la Sociele aux officiers de loules armes sans distinetion.
En döfinitive, l'assemblöe decide le renvoi au bureau pour etude et rapport ä

une seance d'öte, proposee par le president.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires suivantes :

Rerne, le 1er septembre 1874.
Le prochain recrutement ponr l'annee 1875 engage le Departemenl ä

transmettre aux autorites militaires des canlons les Communications suivanles :

Comme la nouvelle Organisation militaire n'est pas encore entröe en vigueur
et que les organes charges de pourvoir ä l'execulion des prescriptions de l'art. 14
de l'organisation militaire n'existent pas encore, il esl necessaire que le recrutemenl

pour l'annee 1875 s'opere par les soins des autorites cantonales qui en ont
ötö chargees jusqu'ici et selon les formes usilees.

Mais, dans la provision de l'acceptation de la loi, on observera strictement les

poinls suivants :

1° Les cantons pourvoiront ä ce que la visite sanitaire des hommes se fasse

avec les plus grands soins. La Confedöration fera renouveler cette visite dans les
ecoles de recrues federales de l'annöe prochaine et eile esl dös maintenant resolue
ä rendre les cantons responsables de toutes les suites qui pourront resulter de

l'acceptation de recrues impropres au service, en les renvoyant aux frais de leurs
canlons.

2° Quant ä la queslion du domicile, on observera les prescriptions contenues
ä l'art. 15 de la loi en vertu desquelles il n'y a plus de distinclions ä faire entre
le sejour el l'etablissement, mais ä s'assurer, au moment de l'instruction, si les

recrues habitenl encore l'endroit oü elles ont öle recrutees. Si ce n'etait pas lecas,
les recrues que cela concerne seront reparties aux cantons dans lesquels elles se

trouveront fixöes definivement au moment de l'inslruction. Tous les aulres hommes
astreints au service seront incorpores oü ils se seront trouves au moment du
recrutement.

3° Quant aux personnes qui auront eie döclarees impropres au service et qui
devront ötre soumises ä la taxe, on veillera ä ce qu'elles soient iroposees dans les

cantons oü elles auraient du faire le service si elles avaient ete döclarees en etat
de le faire. La question de savoir oü les hommes sont astreints au paiement de la
taxe militaire sera ainsi resolue selon les prescriptions de l'art. 15.

4° Quant au recrutemenl de la cavalerie (dragons et guides), on observera les

regles suivantes:
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